
Le salarié doit-il informer son employeur de sa localisation
pendant un congé long ?

Réponse courte

Le salarié doit informer son employeur de sa localisation pendant un congé long uniquement en cas de congé de

maladie, s'il séjourne à une adresse différente de celle connue de l'employeur, afin de permettre d'éventuels

contrôles médicaux. Pour les autres congés longs (parental, sans solde, familial), il n'existe pas d'obligation légale

générale de communiquer sa localisation, sauf si le contrat de travail, le règlement interne ou une politique

d'entreprise le prévoit expressément.

Toute exigence supplémentaire de l'employeur concernant la communication de la localisation doit être prévue par

écrit, justifiée par un motif légitime et respecter la vie privée du salarié. En l'absence de disposition contractuelle ou

administrative spécifique, le salarié n'est pas tenu d'informer l'employeur de sa localisation pendant un congé long

autre que maladie.

Définition

Un congé long désigne toute période d'absence autorisée du salarié dépassant la durée habituelle des congés

annuels, incluant notamment le congé de maladie de longue durée, le congé parental, le congé sans solde ou le

congé pour raisons familiales prolongées. Ces congés sont encadrés par des dispositions spécifiques du Code du

travail luxembourgeois et peuvent impliquer des obligations particulières en matière d'information à l'employeur.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il exiger de connaître la localisation du salarié pendant un congé parental ou sans solde ?

L'employeur ne peut exiger cette information que si elle est prévue par écrit dans le contrat de travail, le règlement interne ou une
politique d'entreprise. Toute exigence doit être justifiée par un motif légitime et respecter la vie privée du salarié. En l'absence de
disposition contractuelle spécifique, le salarié n'est pas tenu de communiquer sa localisation.

Le salarié doit-il informer son employeur de sa localisation pendant un congé long au Luxembourg ?

Cela dépend du type de congé. En congé de maladie, le salarié doit obligatoirement informer l'employeur s'il séjourne à une adresse
différente de celle connue, pour permettre d'éventuels contrôles médicaux. Pour les autres congés longs (parental, sans solde, familial), il
n'y a pas d'obligation légale générale, sauf si le contrat de travail ou le règlement interne le prévoit expressément.

Que risque le salarié s'il ne communique pas sa localisation pendant un congé de maladie ?

Si le salarié en congé de maladie ne communique pas sa nouvelle adresse de convalescence, il risque la perte du droit à l'indemnisation
en cas de contrôle médical infructueux par la Caisse nationale de santé ou l'employeur. Cette obligation vise à garantir l'effectivité des
contrôles médicaux prévus par la législation luxembourgeoise.

Quelles sont les obligations du salarié en congé de maladie concernant sa localisation ?

Le salarié en congé de maladie doit informer immédiatement l'employeur de son absence, transmettre un certificat médical dans les trois
jours, et signaler toute modification de son adresse de convalescence si elle diffère de son domicile habituel. Cette obligation permet à la
Caisse nationale de santé ou à l'employeur d'effectuer d'éventuels contrôles médicaux.
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Conditions d’exercice

Le salarié en congé long conserve son statut contractuel, mais ses obligations varient selon la nature du congé. En

congé de maladie, il doit fournir un certificat médical et signaler toute modification de son adresse de convalescence

si elle diffère de son domicile habituel. Pour les autres congés longs (parental, sans solde, familial), aucune obligation

légale générale n'impose au salarié de communiquer sa localisation à l'employeur, sauf disposition contractuelle ou

nécessité liée à la gestion administrative du congé.

Modalités pratiques

En cas de congé de maladie, l'article L.121-6 du Code du travail impose au salarié d'informer immédiatement

l'employeur de toute absence et de transmettre un certificat médical dans les trois jours. Si le salarié séjourne à une

adresse différente de celle connue de l'employeur, il doit en informer ce dernier afin de permettre d'éventuels

contrôles médicaux mandatés par la Caisse nationale de santé ou l'employeur. Pour les autres congés longs,

l'information sur la localisation n'est requise que si le contrat de travail, le règlement interne ou une politique

d'entreprise le prévoit expressément. En l'absence de telles dispositions, le salarié n'est pas tenu de communiquer sa

localisation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'indiquer clairement dans les contrats de travail ou règlements internes toute

exigence relative à la communication de la localisation pendant les congés longs, notamment pour des raisons de

sécurité, d'organisation ou de contrôle. Les salariés doivent être informés de ces obligations lors de la prise de

congé. En cas de congé de maladie, une vigilance particulière s'impose, car l'absence d'information sur la localisation

peut entraîner la perte du droit à l'indemnisation en cas de contrôle médical infructueux. Pour les autres congés, la

demande d'information doit respecter la vie privée du salarié et être justifiée par un intérêt légitime.

Cadre juridique

Les obligations d'information du salarié pendant un congé long sont principalement régies par les articles L.121-6 et

L.234-53 du Code du travail. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l'obligation de communiquer la

localisation pendant un congé de maladie vise à garantir l'effectivité des contrôles médicaux. Pour les autres congés,

aucune disposition légale n'impose une telle obligation, sauf stipulation contractuelle ou nécessité administrative

avérée. Toute exigence supplémentaire doit respecter le principe de proportionnalité et la protection de la vie privée

prévue par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à

caractère personnel.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53


L'employeur ne peut exiger la communication systématique de la localisation du salarié pendant un congé long que si cette obligation

est prévue par écrit et justifiée par un motif légitime. En cas de doute, il est conseillé de consulter le service juridique ou l'inspection du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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